
 

Ordre du jour : point sur le fonctionnement des Conseils Participatifs de Quartier (CPQ) après 

bientôt deux ans d’existence, suite à la refonte des Conseils communaux début 2023. 

> Il est à noter qu’au vu du sujet, la Ville a jugé pertinent de convier également à cette réunion 

du GTPC des membres des CPQ qui ont été très investis dans les réflexions qui ont permis la 

refonte des Conseils communaux.  

 

Mme RONDEAU accueille les membres du groupe de travail et fait un rappel sur les ateliers 

de refonte des conseils communaux qui a donné lieu à la mise en place des CPQ. La 

réunion du jour vise à faire le point sur ce sujet en recueillant l’avis et le retour d’expérience 

à la fois des membres des CPQ, des élus et des agents du service Participation. 

Par ailleurs, Mme RONDEAU évoque la tenue de nombreuses réunions publiques de co-

construction (un nouveau format plébiscité par les habitants) sur des aménagements du 

quotidien (places, parcs…) de la ville au cours du deuxième semestre 2024. L’organisation de 

ces réunions, couplée à la diminution du nombre d’agents dans le service Participation 

citoyenne pendant quatre mois, explique qu’une seule réunion de CPQ ait pu être mise en 

place sur le deuxième semestre 2024. 

Mme RONDEAU ouvre la parole aux membres présents. 

 

Retour d’expérience sur les Conseils participatifs de quartier (CPQ)  

Les participants font part de leur retour d’expériences, qui peuvent être divisés en deux 

catégories : 

• Les difficultés et écueils observés 

Plusieurs points sont évoqués et débattus : 

> La multiplicité des instances : entre les réunions Parlons Ville Parlons Vie (PVPV), CPQ, 

élus de secteurs, de nombreux habitants sont perdus. Il est difficile pour eux de comprendre 

qui fait quoi et quelles sont les autorités compétentes pour tel ou tel sujet. 
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Certes, les réunions des CPQ n’ont pas la même finalité que celles des PVPV, mais il y a un 

regret qu’elles ne proposent pas un temps d’échanges qui visent à faire remonter ce qui va/ne 

va pas dans les quartiers. Les sujets de proximité ne sont plus abordés et le fait ‘ouvrir le débat 

entre les conseillers n’existe plus. 

> le boîtage des courriers : le sujet des réunions PVPV et CPQ fait ressortir une autre 

problématique, à savoir que les habitants ne reçoivent pas toujours dans leurs boîtes aux 

lettres les courriers indiquant les dates des prochaines réunions. La Ville a des difficultés à 

assumer cette mission, bien souvent ce sont donc les élus et les agents du service 

Participation citoyenne qui s’occupent des distributions. Un débat s’installe au sein des 

participants : certains membres estiment que c’est à la mairie de prendre en charge le 

problème, d’autres estiment que c’est aux membres du CPQ de s’investir en participant eux 

aussi aux distributions, pour remplir leur rôle de relais auprès des habitants en tant que 

membres des CPQ. C’est une piste à explorer. 

> Trop de méthodologie, pas assez de concret : un membre du CPQ 3 estime que, depuis 

la refonte des Conseils communaux avec Osons+, les CPQ sont restés au stade de la 

méthodologie, mais qu’il n’y a pas eu de véritables réunions sur un sujet précis. Il est 

nécessaire aujourd’hui de dépasser la méthodologie et d’avancer. 

Cette intervention fait naitre un débat sur le fait de donner un cadre ou non dans les réunions. 

Certains habitants pensent qu’il faudrait laisser chacun s’exprimer sur les sujets qu’ils 

souhaitent, de débattre sur des sujets divers : En quoi je peux être utile à notre quartier ? 

D’autres estiment que les réunions ne fonctionnent pas dès lors qu’elles ne sont pas cadrées : 

soit aucune décision n’est prise, soit toujours par les mêmes personnes. Il n’y a pas de 

consensus sur ce point. 

> Le manque de réunions : certains membres ont le sentiment de ne pas savoir ce qui se 

passe, d’être déconnectés. A l’unanimité il ressort qu’il n’y a pas assez de réunions pour 

permettre aux conseillers de faire connaissance et développer ensemble des projets. 

> Une plateforme pas facile d’accès : Certains conseillers trouvent que la plateforme est 

difficile d’accès et regrettent la présence de cookies. Avant les comptes-rendus des réunions 

étaient envoyés par mail aux conseillers, ce n’est plus le cas aujourd’hui avec la plateforme. 

Ces constats ne sont pas partagés par d’autres conseillers.    

> La prise en compte des contraintes techniques, juridiques, métropolitaines :  Bien 

souvent les sujets qui intéressent le plus les conseillers relèvent souvent de la compétence de 

Bordeaux Métropole. La Ville doit alors faire le lien et les retours de BM sont souvent trop long. 

 

• Ce qui fonctionne 

Certains habitants font remonter que leur expérience est positive et expliquent comment ils 

ont réussi à monter des projets : 

> CPQ 5 : les réunions ont permis de laisser les membres décider des thématiques à aborder. 

Les membres du CPQ se sont saisis de ces sujets et ont réussi à monter des projets : 

embellissement de places, organisation de deux festivals de la jeunesse, suppression d’une 

place de stationnement remplacée par des arceaux vélo… Le CPQ 5 s’est beaucoup servi de 

la plateforme de la participation, qui a permis de créer du lien social entre les membres et 

d’initier des discussions sur leur espace dédiés : ils se sont véritablement emparés de l’outil. 

Un habitant estime par ailleurs que le fait d’écarter les élus dans les réunions de CPQ n’est 

pas forcément judicieux car ils permettent de donner un cadre et d’être moteurs dans 

l’organisation des réunions.  



> CPQ 6 : ce CPQ concerne le quartier prioritaire politique de la Ville. Depuis 2014, un conseil 

citoyen y a été mis en place, dans l’optique de se questionner sur la façon dont on peut 

améliorer la vie du quartier au quotidien : aménagement urbain, sécurité, relations entre 

les habitants… M. Erchouk, élu de quartier référent du CPQ 6, estime que la force des 

conseillers participatifs est justement de pouvoir faire remonter ce qui ne va pas, mais aussi 

de proposer des projets. Il précise qu’il est important de garder les réalités propres de 

chaque quartier (association, convivialité, lien social par exemple pour le CPQ 6). Il estime par 

ailleurs qu’il faut tout de même une animation de réunion, même si on reste tous au même 

niveau en termes d’échanges. 

 

• En conclusion 

 

> Il est proposé que les dates de réunion des PVPV soient transmises, par mail, par le 

service participation citoyenne aux conseillers concernés pour leur permettre, non seulement 

de mobiliser leur entourage pour réponde aux questionnaires, mais aussi d’assister aux 

réunions. 

> La Ville enverra un mail pour préciser la date de chaque prochaine réunion de CPQ en 

joignant le compte-rendu de la réunion précédente. Il est également convenu que la Ville 

rappelle, en préambule de chaque réunion, à quoi sert le CPQ. 

> Elle demandera également aux participants de faire remonter les sujets qu’ils souhaitent 

aborder avant la réunion pour les mettre à l’ordre du jour.   

> Les séances de travail doivent permettre aux conseillers d’échanger sur divers sujets 

(notamment des sujets de proximité qui font la vie du quotidien) qu’ils auront identifiés 

pour susciter un débat et faire remonter des constats, suggestions ou propositions à la 

ville. 

> Les membres des CPQ volontaires pourront être sollicités pour aider à la distribution 

des courriers. 

 

>> La date de la prochaine séance est fixée au vendredi 24 janvier 2025 à 13h30, en visio 

et permettra d’aborder les modifications du règlement du Budget participatif. 

 

 


